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iii) après l'expiration de tout délai supplémentaire indiqué par le vendeur
conformément au paragraphe 2 de l'article 48 ou après que l'acheteur a
déclaré qu'il n'accepterait pas l'exécution.

Article 50

En cas de défaut de conformité des marchandises au contrat, que le prix ait été ou
non déjà payé, l'acheteur peut réduire le prix proportionnellement à la différence
entre la valeur que les marchandises effectivement livrées avaient au moment de la
livraison et la valeur que des marchandises conformes auraient eue à ce moment.
Cependant, si le vendeur répare tout manquement à ses obligations conformément à
l'article 37 ou à l'article 48 ou si l'acheteur refuse d'accepter l'exécution par le
vendeur conformément à ces articles, l'acheteur ne peut réduire le prix.

Article 51

1) Si le vendeur ne livre qu'une partie des marchandises ou si une partie
seulement des marchandises livrées est conforme au contrat, les articles 46 à 50
s'appliquent en ce qui concerne la partie manquante ou non conforme.

2) L'acheteur ne peut déclarer le contrat résolu dans sa totalité que si
l'inexécution partielle ou le défaut de conformité constitue une contravention
essentielle au contrat.

Article 52

1) Si le vendeur livre les marchandises avant la date fixée, l'acheteur a la
faculté d'en prendre livraison ou de refuser d'en prendre livraison.

2) Si le vendeur livre une quantité supérieure à celle prévue au contrat,
l'acheteur peut accepter ou refuser de prendre livraison de la quantité excédentaire. Si

l'acheteur accepte d'en prendre livraison en tout ou en partie, il doit la payer au tarif

du contrat.

Chapitre III

OBLIGATIONS DE L'ACHETEUR

Article 53

L'acheteur s'oblige, dans les conditions prévues au contrat et par la présente
Convention, à payer le prix et à prendre livraison des marchandises.


